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Une mini-centrale à chaleur à La Moutonne
Journée de sensibilisation au tri des déchets, Indus’trions était organisée, 
le 19 octobre dernier, par La Crau Pole. A cette occasion, Christian Simon, le 
maire, a révélé la construction d’une mini-centrale à chaleur dans le quartier 
de La Moutonne.

E n effet, la ville va installer une mini-cen-
trale expérimentale de production de 
chaleur, en partenariat avec GREEN 

POWER, une PME de Hyères, spécialisée dans la 
production d’énergie verte. Cette mini-centrale 
permettra de chauffer un gymnase et une école 
primaire à La Moutonne.
Par ailleurs, lors de la journée Indus’trions, les 
entreprises pouvaient apporter gratuitement 

leurs déchets (palettes, matériel informatique et 
ampoules, néons ainsi que des archives com-
merciales), l’objectif étant de faire connaître 
l’existence de la déchetterie et d’en fidéliser 
l’usage.

DES ENTREPRISES AXEES
VERS LE ZERO DECHET
En préambule, Laurent Falaize, président de La 
Crau Pole, a remercié les élus de La Crau, de la 
Métropole et de la CCI ainsi que le personnel de 
la déchetterie de l’Estagnol  : « Indus’trions est 
le rendez-vous de toutes les entreprises depuis 
5 ans, même si cette opération a été longue à 
mettre en place. Aujourd’hui, l’environnement 
est une préoccupation majeure pour les entre-
prises, car les entreprises sont axées vers le 
zéro déchet. C’est un aspect que nous prenons 
en compte dans la réussite économique de nos 

entreprises. C’est l’objectif que se fixe chaque 
chef d’entreprise, quel que soit son activité en 
prenant en compte l’aspect environnemental de 
son activité. Désormais, notre axe de dévelop-
pement dépend de cette prise de conscience de 
l’environnement et de l’écologie ».

NOMBREUX EFFORTS
DE LA VILLE DE LA CRAU
De son côté, Christian Simon, maire de La Crau 
et vice-président de la Métropole, partageait 
cette analyse : « La ville a consenti de nombreux 
efforts en termes de recyclage et de tri sélectif. 
Cette action volontariste, que nous menons à La 
Crau, porte ses fruits même si, je le reconnais, 
ce n’est pas encore satisfaisant à 100%. Le tri 
est plus performant parce que nous avons mis 
en place des tournées de ramassages et que la 
déchetterie, dans son fonctionnement, a fait des 
efforts considérables. En ce qui concerne les en-
treprises, il faut favoriser le tri sélectif. Celui qui 
ne pollue pas, c’est celui qui ne produit pas de 
déchets. Les entreprises doivent donc s’intéres-
ser au recyclage, car, en outre, il peut y avoir une 
production sans tarir la ressource.

Le maire ajoutait  : « Au Conseil Régional, avec 
une “COP d’avance“, nous avons mis en place 
une politique environnementale intelligente, à 
partir du tri sélectif et de la production d’énergie 
verte, notamment ». 

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE
Enfin, Laurent Falaize a rappelé les ambitions de 
La Crau Pole, association qui a vu le jour en 2011 
(170 entreprises adhérentes) : «  Nous souhai-
tons, autant que possible, participer au déve-
loppement harmonieux de toutes les entreprises 
des 3 zones d’activités et à la qualité de vie de 
nos salariés. Il faut se souvenir que ces 3 zones 
s’étendent sur plus de 65 hectares entre La Far-
lède et Hyères ».
Il précisait : « La CCI soutient La Crau Pole avec 
l’opération D2PARC. Cette labellisation a permis 
d’obtenir la norme ISO 14 001 pour nos trois 
zones. Concrètement, la norme ISO 14 001 
donne des outils pratiques pour les entreprises 
qui souhaitent identifier leur impact sur l’envi-
ronnement et améliorer, ainsi, leur performance 
environnementale ». •
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